
PIÈCE N°5

AVIS DES SERVICES CONSULTES DANS LE CADRE
DE L’INSTRUCTION DU PERMIS DE CONSTRUIRE

5.1- Autorité environnementale (DREAL)

5.2- Unité départementale de l’architecture et du patrimoine (Architecte 
des bâtiments de France)

5.3- Sous-commission départementale d’accessibilité aux personnes 
handicapées

5.4- Sous-commission départementale pour la sécurité publique

5.5- Sous-commission départementale de sécurité incendie

5.6- Commission départementale d’aménagement commercial

5.7- Établissement public du SCOT de la Région Urbaine Grenobloise

5.8- Grenoble Alpes Métropole (avis du 07/07/2017 et avis complémentaire du 15/11/2017)

- Eaux et assainissement
- Gestion de la collecte des déchets
- Qualité des espaces publics
- Autorisation de surplomb du domaine public

5.9- ENEDIS

5.10- Services techniques de la Ville de Saint Martin d’Hères

5.11- Territoires 38 aménageur de la ZAC

5.12- Gilles Charignon Architecte en chef de la ZAC

5.13- Département de l’Isère Service du patrimoine culturel 


